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Speaking today before the
(nederal Association of German
President of the Commission of
the basic eoonomic urobldms of

erBundesverband der deutschen,fndustriet'
'\Industry), M. liaymond Barue, Vice-

the European Communitiesr'took stock of
the Commun'ity.
...1,-: i:,.ir . .:: '.

, affgr emphasi.ain*,*O" iocre,,a^s"d interOep"nd"rrp" of ifie member
co-irntiies and the inter:penet.ration of rnarkets.a; itr{r:,Barre raised the
'disturbj.Ag prgblep of exchange. ratep fon.Co,n-Fnrl4itJr c*rueqcies, .

';irlhatever h7ppepgll.q,,"he eag.d, rlpap,ity changqe,.,pg.e.ne;;s,flsquate remedy
fgT, short;tprm economic difficulti,es. -Only:,in the -case of a.

fundanentil paynents iliseguilibrium - that igr-,.a disequi,,llbriiim that
could !,ei,.9,glrgg$ed only by varrat'ions i.n'dornestie,dema4d,,, and the
price level so drastic as to be intolerable for economic and:,socj-al
reasons - should such changes take place. As long as the facts do
not prove clearly that the parities a.re no longer properly related to
needs they must be defended by convincing policies. If manifestly
the facts point to the opposi.te conclusion, it is preferable not to
postpone ad justmentssr.

Going on to analyse lfr"'io**ityt" role in the field of
international monetary relations, a role whi-ch might be decisive in
coming mr:nths, M. Barre alluded to the recent and current monetary
d"ifficulties. which were due, he said, more to lnfringement of the
principles laid down than to the shortcomings of the system established
at Bretton ldoods twenty years ago. ,rThis is why", he continued,
r?the proposals made in various quarters to increase the flexibili-ty
of exchange rates should be treaJed very cautiously: it may be
feared tha,t they will serve less to improve the working of the inter-
national monetary system than to confirm and endorse a. relaxation
of the di.sciplines which are necessary for the safeguard of the
internationaJ- rnonetary order'r,

!'Fbr the international monetary system, just as for the Comrmrnity'?,
declared M. Barre, trthere is a strong case for fixed exchange rates.
The possibility that some of them may need modification is not to be
ruled out but such adjustments can only be exceptionalr arld in the
Community every effort must be made to ensure that the parities can
be maintained. If grea.ter flexibility i-n exchange rates were to be
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introduced into the international monetary system, it would then be
for the rnember countries of the Comrnunity to maintain fixed parities
a,s between their cr:rrencies and adopt an identical attitude with
respect to "the. noft-{nember. count::ies; Tnlhatever' happens, the
Communityts'cohesion arrd survival depend on the co-ordina,tion of

'.'economic policies arld on &_o.net.a y" eo?operation. To co:-ordinate
thbir economic policies closely ih ttre service of growth and
stability, to organize'bnd deVdl-dp 'their monetary solidarityr to
contribute to the harmonious working of the international monetary
system based on sound principles - such are the tasks whj-ch the
membgr countries of the European Economic Community must shouLder
todaV.i,i 
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"fhis will ena.b1e,,thern .!g, ma.in*ain" er}d -p$fe46theniia. greatl economic grouping, whose stature measures up to the problems of our
timg,, and whose benefits must be fully appreciated by the member

',coilirt_ribg;ii'' tit.-barrej'eonctuiled' by'saytng3' 'ir$h€i' Cbrnrnunity gives
our 'six bountries a Charrce' to bonstitutb in the'woild- -economy'

C pole of'-bconottis'"$iotaith and:.monutiiy*,sta.bili'tf pi'ovided thly
suq_c_eed' in ^complying with tcertain .r'eqirirements 'ahd'inf reififdrcing
thefr co-opQration.j ' This i^rilt bna.bLe th'dm to'safegoard''bheiir

'"'eeonornict ln'Ct'mon€tari':ind:epi:iri4€nee'r' without which: the':iictfbri: they
haVe undeltaken would'lose':alt' meaniiig'arrd world,'b.alande tbuld be

, seopardirgd::-
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La Communaute Economique Europeenne se trouve 

aujourd'hui a un tournant de son developpement. Depuis le 1er juillet 

1968, l'union douaniere est realisee et un marche commun fonctionne 

pour la plus grande part des produits agricoles. Dans de nombreux 

autres domaines, des progres, moine spectaculaires mais tout aussi 

importants, ont contribue a reaserrer lea liens de la solidarite 

communautaire. Tout permet de penser qu•au debut de 1970, aura pris 

fin la periode de transition prevue par le Traite de Rome. 

Ces resultats ne peuvent cependant dissimuler les 

incertitudes qui peaent sur l'avenir de la Communaute. Lee desequi

libres economiques qui s'y manifestant depuie un an,_ lea troubles 

monetaires qui y ont trouve pour une part leur origine, conduisent 

a se demander parfoia ai tout ce qui a eti acquis pourra ~tre·main

tenu et si l'entree dans la phase definitive du Marche commun n~ 

sera pas un acte formel plus que la confirmation d 'un etat ·de '!fait 

silr et durable. 

C•est en periode d'incertitude qu'il convient de 

prendre la juste mesure des ditficultes a surmonter et de chercher 

a discerner lea solutions a promouvoir. Bien que je n'ignore.pas 

!'existence et !'importance de certains problemes politiques, je me 

bornerai a evoquer devant vous les problemes economiques fondamen

taux de la Communaute. 

+ 
+ + 

Deux faits me par~issent' ~ar~cteriser i l'heure 

actuelle la situation de la Communaute : •· 

- 1 1 interdependance accru'e 4es economies des pays 
':; > • 0 ~ c\ 

.... ·~•abrft 111 , due .Princi~~le)llent a. la .• ·upp~easion des barriereis' douanierea, 
"' .. ·. ::~-.;··.~,. ~ ........ -··:···. •• •,·!,-·~. ~. ! ·•-*~'·: 

d'un• part ; · 

• " • .,f ••• 

' ... / ... 
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- l'insuffisance des progres dans la coordination 

des politiques nationales, qui influencent le fonctionnement du 

Marchi commun, d'autre part. 

L'interdependance accrue des pa~s membres appara1t 

dans les statistiques de leurs echanges commerciaux. De 1958 a 1967, 

le commerce intra•communautaire passe de 30% a 44 ~.de l'ensemble 
Ida la Communaute 

des importations et des exportationd. En 1967, la Communaute repre-

sente 56% des importations et 63% des exportations de l'U.E.B.L., 

39,6 % des importations et 36,8 % des exportations de la Republique 

Federale, 43,4 ~des importations et 41,3% des exportations de la 

France, 35% des importations et 39% des exportations de l'Italie, 

54,5 % des importations et 54,9 % des exportations des Pays-Bas. 

L'interpenetration des·marcbes a pour premiere 

consequence que l'iconomie de chaque pays membre est plus sensible 

que par le passe a !'evolution de celles des pays partenaires. Un 

ralentissement ou une recession de l'activite economique dans un 

pays de la Communaute reduit les echanges intra-communautaires et 

af'fecte a.insi le developpement de tous ; 1' expansion dans un pays 

membre stimule au contraire la conjoncture des autres ; !'inflation 

chez l'un menace t8t ou tard la stabilite des prix chez lee autres. 

n resulte aussi de cette interprenetration que lee 

mesures de politique economique prises dans un pays de la Communaute 
/~~ain.tellllJlt • • . d t ont une Ulcl.ttence plus grande sur l'activite economique es au res 

pays membres, dans la mesure ou elles affectent indirectement ou 

directement la lib~e circulation des produits, des services et des 

capitaux. 

Ainsi le ''pbenomene communau taire" .n 'est-il plus 

marginal pour aucun des pays de la Communaute et doit-11 ltre pris 

en compte d.anal'elaboration et la mise en applicat:i,on des mesures 

de politique economique. 

En depit de cette situation de fait, lea politiques 

econollliques des Etats membrea demeurent encore independantes lea unee 

des autrea. Certes des confrontations regulieres se produisent au 
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-· 
sein-du Conseil aes Ministres ou dans lea Comites speoialises, 

mais une compatibilite suffisante n'a pas encore ete obtenue entre 

les objectifs de ces politiques ; ,leur contenu est arrete sans 

le degre necessaire de concertation. Ainsi s•expliquent lea divergen

ces d'evolution qui se sont manifestees entre les pays de la 

Communaute au cours des deux dernieres annees et lea tensions qui se 

sont produites dans ces derniers mois. 

Cette situation est preoccupante en ce qui concerne 

notamment lea taux de change dee monnaies de la Communaute. Certea 

la large participation de nos six pays au systeme mondial des 

echanges et_des paiement• explique l'influence qu'exercent a cet 

·egard les facteura internationaux. Cependant, !'evolution eoonomique 

a l'interieur de la Communaute tend adevenir de plus en plus determi• 

nante, tandia que le fonctionnement-harmonieux du Marche commun . 
implique la atabilite des parites monetairea. Cette stabilite s'impose 

non seulement parce qu'il existe des prix communs_agricoles, mais aussi 

pare~ que 1a securite des transactions eommerciales et financieres 

la requiert. L'objectif, qui doit 3tre poursuivi par lea pays de la 

C4t~DJDUnaute, est done d'eviter les modifications. de parites monetaires 
· 1 de fa~on conce;-tee . · , 

.et, i cette tin, de pratiquer'les po~~tiques economiques appropriees. 

Lee declarations d'intention, meme-"solennelles, ne suffisent pas 

en effet dans ce domaine. 

Il appartient aux pays enregistrant des deficits de 

leur balance des paiements dus a des pressions inflationnistes de 

mettre ea oeUYrf;t lea meaures budget~res ~t monet_aires aptes a redui
.. re la demand& int-erieure. excedentaire et a, restaiirer ·_lea equilibres 

fon~enta~ de l~eto~omte. 

Il apPartien.t awe pays b~~e tici~ t de sur.plus impor

tants ~t ;ailra~le~ ~e., ~e~r~ ·;~ieme~t~ ·~our~~s de ':'timuler la demande 
interieure dans des limites compatibles avec la stabilite de leur 

economie et de' compenser leurs excedents par des exporta tiona de 

capitaux. 

,/ 
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Dans la r'alisation des a~u,tements foonomiques neoes
eairea au tonctionnement harmonieux de la Commnnaute, auoun pa.Js ne 
doit ltre aoumis, au nom de la vertu, A une d'flation d'_adaptation dont 
les oons~ences economiques, poli tiques et sociales araient nefastes 
pour taus. Auoun d' eux ne doi t, pour prendre sa part du fardeau, a' a
domler aux vices de 1 'inflation d. adaptation. Encore faut-il evi ter 
d'appeler deflation la reduction de la demande et la stabilisation 
dee prix et des ooflts qu'impose une evolution intlationniste ; encore 
faut-il Bviter de definir !'inflation par rifereaoe a une atabilite 
abaolue des prix, qui ne peut ltre aoquise dans lea economies modemea 
que par une croissance nettement inferieure a leurs poasibilites de 
djveloppemeDt. · 

C 'est Ell'lfin par une meilleure coordination des poli
tiquea 6ooa.omiques qu f il canvient de cbercher a evi ter. le recours a des 
ohaDgeaents de pari te au sein de la Comna1naute. Aussi longtemps cepen
dallt que oette coordination ne sera pas plus efficace, des situations 
pourroat 88 pn§seater oQ. de tela changements pourront 8 t averer neoes
aai2'88e L 'ezi.steDCe de prix COIIIIWls agricclea ne saurai t alont cona
tituer 1ID obatacle d"'iaif & dee ajustementa qv.11mpoae la situation 
4caa.omique g61erale et auxquels chaque Etat aembre ga.rde selon lea 
'lraitu le droit de prooed.er. 

!h tout ftat de 08111le, des modifications d.e parite 
De aauraient ltre CODBiderees COIIIIIS des raesurea ed,8qu.atea a la aolu
tiaD de tiffioultes OODjoncturelles. c•eat seulemeat dans le caa 
d 1UJ1 ~libra fond am= tal de la balance des paieaents - o' est-a
clin 4 11Ul c!U4quilibre qui ne pourrait ltre corrige que par des varia
tioaa de la desaaude interieure et du niveau des prix eoonomiquement 
et .oow .. t intolerablea - que de telles aoclificatiODS doi vent inter
ftllir. !aDt que lee ta.i ta ne prouvct pas clairement qu.e lea pari tea 
ne acat plus adapt6ea, oellee-oi d.oivent 3tn detead.uea par des poli
tiqu• cczvainoaatea. Si l'evidence eat en aeu ocztraire, il est pr4-
ffrable de ne poillt dift6rer lea ajuatflleDta n4ceall&iree. 

La fixit' 4ee paritee entre 1• aonnaiea de la Coam-t, M:ra tl'at•t 111eux U8UNe que lee pap raembrea r.eteront ficDlea 
aaz tU.epoai tiau de 11 a:rtiole 104 du. '1'ra1 t;' 4e Rome : "Chaqu.e fiat membra 
pmt.qt:U. la politiqua 6ocaoaique. aloeall&ire • we d'aaaurer l''quilibre 
de aa b&liDoe S].obale 4ea paiemeata et cle atailltenir la oontiaaoe clan8 
• ~ e, tout • veillut l aaeurer UD !~aut. 4egr6 cl' eaploi et 1& 
atabUit• c1D aiveau 4ea prix." Il eat certea ditficile l •• 6oonomie 
4e rt&li-.r oe qa~ c:c a ~· le "triancle Jlagiqu.e". A court te:rme, et 
.. ,._.lee oil'OOUtaacea, tel object1t doit ltre attaint ou eauvegarde, 
... que 1• au1ree puiaeeat. ltre inteanJ.--.t r8a1iaes. Qe qui importe 
. en qu.e 4ea ootea d'alerte ae aoient point f~oJU•• et qu.1llll01• terme, la 

I 
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~roisaance de l'activite economique s'effectue dane des conditions 

compatibles avec le respect des equilibres fondamentaux de l'economie. 

C•est dane cette perspective qu'il convient de placer lee proposi

tions que la Commission a faites en fevrier dernier sur la coordina

tion "des politiques economiques et sur la cooperation monetaire. 

+ 

+ + 

Ces propositions constituent un ensemble, associant 

etroitement les progres dans la coordination des politiques economi

ques a eeux qui devraient etre realises dans le domaine monetaire. 

Definir de fa~on concertee lee prineipaux objectifs 

a moyen terme des pays oembres de maniere a en assurer la co~patibi

lite, etablir lee ~rocadures d'une consultation prealable 4 l'adoption 

par les Etats membres de de·cisions ou mesures importantes suscepti

bles d'avoir une incidence notable sur lea economies ·de$ pays parte

nairas et le fonctionnement du Marche eommun, creer un mecanisme 

.communautaire de cooper2.tion. monetaire apportant a un pays membre en 

difficulte un concours de ses partenair~s dans le court·et le moyen 

terme, tela sont les trois volets de l'action qu'il convient, de l'avis 

de la Commission,. de mener a bien. 

On a eu parfois tendance a m.ettre uniquement 1 *accent 

sur la creation d~un. mecanisme de co.operat,ion ~onetaire et '· oublier 

_ou i negliger les·d•wc propositions.fondamentaJ.es de.la ColllJiliasion 

dans le do~~e de la coord~ation des politiques._economiques. C'est 

d 1abord.la~ef~ition,en commun et ~'acceptation CQ~ne par leS-

,Eta.ts membre.·d'objectifes a JD,Oy~n ter$e,·permetta_nt une evolution 

con'!e:J;g~nte des s~ ~co~omies qui cc;>nstitu~~t la Communaute ; il 

~.tag:t~~ 4J' ~·e~ir. a. d'S _11Qr~es. indicat.i_';"GS; q~! _exprime~aitat les 
eonditions d'une evolution .coherente de la Communaute. C'est enrsuite 

la mise en pratiqu"e, par une d&cision formelle du Conseil, d'un 
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systeme de consultations prealables pour lea mesures de politique 

. economique courante les plus importantes. Un tel systeme permettrait 

non seulement d'eviter l'adoption par un Etat membre de mesures 

unilaterales, qui peuvent gravement a!fecter le fonctionnament du 

Marche commun, mais surtout de situer dans une perspective·at un 

cadre communautaires que justifie l'intarpenetration de nos six 

economies, l'analyse des causes d'un desequilibre at la recherche 

des solutions a y apporter. Ces propositions sont realistes en ce 

sens que dans le cadre des dispositions tres generales et tres 

peu contraignantes du Traite de Rome en la matiere, elles tiennent 

compte a la fois des exigences de la vie communautaire et du 

eouci de tous nos gouvernements de ne pas complEhement ·aliener la 

liberte d'uction qui est liee a leurs responsabilites nationales. Si 

ces propositions etaient acceptbes par le Conseil et si elles etaient 

mises sans retard en application, je suis sur que la Communaute en 

tirerait grand profit en meme temps que lea Etats membres y trouve

raient rapidement leur interet. 

Quant au mecanisme communautaire de cooperation 

monetaire, il se justifie au stade actuel du developpement de la 

Communaute par la necessite de prolonge.r la solidarite commerciale 

et economique de plus en plus etroite entre lea pays membres, par une 

solidarite monetaire specifique. Est-11 anormal que la Communaute, 

lorsqu'il s'agit de problemes monetaires, ne se dilue pas dans des 

organisa.tions plus vastes et puisse traiter, en tant que telle et en 

premiere instance de ses difficultes ? En insistant sur cette idee, 

la Commission a dans le m3me temps toujours affirme que ce mecanisme 

communautaire ne devait pas se substituer aux mecanismes internatio

naux existants, qu'il y avait au contraire le plus grand interet 

a ce qu'.il puisse s'y inserer. De plus, la Commission n'.a jamais 

pense que ce mecanisme suttirait a reaoudre tous les.desequilibres, 

d.ont certains peuvent avoir une origine exterieure a la Communaute, 

mais elle estime que la construction d'un grand ensemble commercial et 

economique implique une cooperation monetaire, susceptible de ·rasoudre 

... ; ... 

'•• 
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les problemas propres a cet ensemble ; elle croit que cette coopera

tion regionale est de nature a exercer un effet stabilisateur sur 

le systeme monetaire international tout entier. 

+ 

+ + 

J'en arrive ainsi a la place et au r&le de la 

Communaute dans l'economie internationale. 

En ce qui concerne lt:s echanges internationaux, 

la Communau~e a choisi l'ouverture et la competition. Elle est loin 

de constituer l'ensemble protectionniste qu'on se pla!t souvent a 
decrire. Si l'on compare le niveau de pro'tection qu'assure le t~if 
exterieur commun a eelui dee tarifs d'autres grands pays concurrents, 

;. ~ ~ . ~ 

la comparaison n'est pas au desavantage de la ~ommunaute. En depi.t 

des diffi.cultes que lea abaisaementa de tarifa peuvent creer a cer

tain~s de leurs industries, tou~ lea pays de la Communaute honorent 

• lea engagements qu• ils ont pris au titre du Kenned7 Round .e.t ce. · ... 

n•est pr:.s de leur f~it si des conce.~s-~ons_ plus grandee p.e sont .pas 

consenties sur le .. plan international. La Communaute, ne 1 'ou~lions 

pc.s, attend toujours 1 'abolition de l' American Selling Prl:ce .•. _ ... 

De leur c&ti, les critiques adressees au caract~re 

protectl.onniste de la poli,tl.que agricole commune ne tiennent pas 

compte des imaenses problemas que c.ertains pays, de_ la Communauti: ·. 

ont a resoudre. dans ~e dom~ine de 1 t agriculture' et -de la solidar,i te 

commerciale e.t financiere, qui doit a. cet egard se Ulanifes~e;- .entre 

pa,-s meabres. Certes; ce que 1 • on appelle "la, preferen~e comrpun_a~t;~ire" 

doit admettre cert~ines _exceptions au profit d.es pays e.n voie de , . -, ' ' . 
developpement. ·Ma.is on ne voit pas pourquoi elle devra1t 3tre sacri• 

fiee aux interets des pays developpis, qui n'hesitent point, pour 

leur part, a proteger leur agriculture et'a •ider par des subvention• 

leurs exportat1ons;de produ1ts agricoles.· .c 
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Qu'il s'agisse d'echanges de produits industriels 

ou de produits agricoles, il ne semble pas que la Communaute puisse 

meriter des leqons d'autrui en matiere de liberalisme. 

Mais c'est dans le domaine des relations ~onetaires 

internationales que le role de la Communaute peut ~tre decisif au 

cours de ces prochains mois. Je ra.ppellerai tout d'abord que tous 

lea pays de la Communaute ont depuis la creation du Marche commun 

respecte les principes fondamentaux d 1ajustement de leurs balances 

des paiements. Ils ont dft aux politiques economiques raisonnables 

qu'ils ont pratiquees d•eviter lee deficits de leur balance des 

paiements ; lorsqu'ila ont eu a faire face a des desequilibres, ils ont 

adopte sans retard les mesures permettant d'y remedier. En outre, ila 

ont pris depuis plusieurs annees une part active a la.cooperation 

monetaire internationale. J'oserai meme dire qu'en acceptant certaines 

modalites de cette cooperationt ils ont trop vololltiers permis a 
certains pays deficitaires de differer ou de limiter l'effort necessai

re au retablisaeaent de leur equilibre exterieur. 

Il n'est question depuis plusieurs annees que de 

reformer le syateae monetaire international et tout le monde connatt 

les plans plus seduisants lee uns que lea autres qui ont ete propo-

ses i cette fin. La meilleure des reformes ne serait-elle pas cependant 

de revenir au strict respect des principes fixes par les Accords de 

Bretton-Woods ? 

Ces Accords ont etabli un systeme de parites fixes ; 

ils ont prevu que celles-ci pouvaient 3tre Diodifiees en cas de 

desequilibre fondamental de la balance des paiements ; enfin pour 

aider les pays ~y-ant a fa.ire face a des difficultes de paiement 

accidentelles ou conjoncturelles, le Fonds ·Moneta.ire International est 

en mesure de leur·accorder le~ credits necessaires. 

Le systeme adopte i Bretton-Woods a puissamment 

contribue depuia 20 ana a 1a croissance de. la production et des 

echanges dans le monde. Les difticultes monetaires recentes et 

···'··· 
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actuelles aont dues davantage a la violation des principes fixes 

qu'aux insuffisances du systeme. C'est la raison pour laquelle les 

propositions faites de divers cotes pour accrottre la flexibilite des 

taux de change doivent etre considerees avec beaucoup de reserve ; on 

peut en effet craindre qu'elles servant moine a permettre un meilleur 

fonc~ionnement du systeme monetaire international qu'a consacrer un 

rel4~hement des disciplines necessaires ala sauvegarde de l'ordre 

monetaire international. 

Je ne crois pas que lee ta.ux de change flottants 

puissant etre quelque jour admis sur le plan international ; ils 

seraient nefastes en raison de l'incertitude qu'ils creeraient dans 

lea relations commerciales et financieres et de !'augmentation des 

cotta qu'ils entratneraient pour le commerce mondial ; de plus lea 

libertes qu'ils autoriaeraient dana 'le domaine des politiques econo

miques internes risqueraient de compromettre la realisation d'une 

croissance equilibree ; en!in, en favorisant la. formation de blocs 
' commerciaux et monetaires, ils risqueraient de provoquer une desinte. 

grati.on du systeme international des echanges et des paiements. 

En revanche l'elargissement des marges de fluctuations 

des taux de change et l'adoption de parites •obiles (crawling pegs} 

ont un certain nombre de partisans. Il ne fa~t point cependa.nt se · · 

dissir!Nler ce que ces. precedes signifient en fait. L'elargissement · ., 

des aarges est une ma11iere habile·d'o~tenir sans le dire la devaluation 

ou la reevaluation de certaines parites ; il n'est pas certain .que , , 

cet elargissement attenue lea pressions spiculatives sur les monnaies ; 

n risquerait'plut6t de deplacer les limites a partir desquelles 
. , .·, I. 

ces pressiona s'exercent et d'entratner en fin de compte des modi-·· 

ric&tions de P&rite plus importantes que dans la situation ·actuelle. 

~~t au "crawling peg", particulierement a la 

.. mode,_ je Cr41Ds qu'i,l ne soit .UJ\e invitatiOJLpermanente a la s~cula

tion ~;t qu'~l n.torga.nise 1 1·erosion con.tinu• des parites.. · · · · 
'•'. 

·" 

Dana un cas comme dans l'autre, ce que l'on coaai-

de~e ·e:omm~ un progres n•est sans doute en fait qu'un aveu d'impuis-

sance. 
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Est-il neeessaire d'ajouter qu'au-dela de leurs 

d~ngers propres, les precedes dont je viena de pcrler aoulevent 

des probl0mes p~rticuliers en ce qui concerne le fonctionnement du 

Marche commun. Personne ne conteste que lea margea de fluctuation 

actuelles, c'est-a-dire 0,75 %, de part et d'autre de la parite, 

representent le maximum admissible ; la Copmission des Communaut~s 

Europeennea a pour sa part propose que l'on etudie la possibilite 

de faire dispara!tre de fa~on progressive ees marges. De plus je ne 

vois pas comment lea pays participant a un marche commun pourraient 

adopter dans leurs relations mutuelles des "crawling pegs". 

Pour le systeme monetaire international comme pour 

la Comm~naute, lea taux de change fixes sent aouhaitables et nec>Js

saires. On ne peut exclure qu'ils doivent dans certains cas etre 

modifies, mais les ajustements ne peuvent 3tre qu'exceptionnels et, 

dans la Communaute, tout doit 3tre mis en oeuvre pour que lea parites 

puissent etre maintenues. 8 111 advenait qu'une plus grande flexibilite 

des taux de change fGt introduite dans le systeme monetaire interna

tional, i.l conviendrait alors que lea pays membres de la Commun'iute 

maintiennent entre leurs monnaies des parites fixes et adoptent a 
l 1 egard dea pays tiers Ull comportement identique. En tout etat de 

cause, la coordination des politiques economiques et la cooperation 

monetaire sont pour la Communaute la condition de sa cohesion et de 

sa survie. 

Le fonetionnement du systeme monetaire international 

doit atre facilite par une evolution des liquidites internationales 

adaptee aux besoins du commerce mondial. A cet egard, la creation dans 

le cadre du Fonds Monetaire International de Droits de tirag~ speciaux 

est une-innovation importante et fructueuse pour l'avenir. Encore 

convient-il que l'~verture de ces droits ne soit pas massive, ear leur 

effet inflatioDDiste serait alora A r~douter. La Communaute peut 

dane ce domaine exercer une action moderatrice bienfaisante ; nos 

au pays .doivent 1ll'lir leurs votes en vue de defendre leurs in.terets 

... / ... 
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legi times e~ e.vi tet.' des decisions susceptiblee de provoquer 

des tensions supplementaires dans l'economie inter~ationale. 

+ 

+ + 

Coordonner de faqon etroite leurs politiques eco~ 

no~iques au service de la croissance et de la stabilite, organiser 

et developper leur solidarite monetaire, contribuer ·au fonctionne

ment harEonieux du systeme monetaire international reposant sur 

des principes sains, telles sont lea t~ches qui s'imposent 

aujourd'hui aux pays membres de la Communaute Economique Europeenne. 

Ainsi pourront-ils maintenir et renforcer ce grand 

ense~ble economique qui est a la mesure des problemas de notre temps 

et dont Us doivent mesuror a leur importance exacte les avantages 

qu'ils en tirent. 

La Communaute constitue d'abord pour nos six pays 

un grand marche en expansion, apte a stimuler leurs activites 

in~ustrielles, commerciales et financieres ; le tarif douanier 

cOMmun, qui entoure ce marche, se borne a apporter la prot~ction 

que justifie la difference d'echelle entre les industries Europeennes 

et les industries concurrentes de certains pays tiers ; CA.UX qui 

critiquent cette protection en viendraient vite, si elle n'existait 

pas, a comprendre sa necessite. 

La Communaute offre en second lieu a. nos ·six pays 

la possibilit(! de resoudre de fac;on solidaire les problemas techni

ques, econOilliques et sociaux que soulevent lee mutatior~s structu

relles impoeeas par leur developpement, notamment en agriculture. 

Ces problemes ont pe11t-&~re une intens:l.te differente selon les 

p:itys membres, mais .leur. solution est rtecessaire a la consolidation 

du Marche COIDJINI1 ct do:l.t, en .fin de compte, heneficier a tous. 
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La Commuaaute donne enfin a nos six pays une 

chance de constituer dans l'economie internationale un p8le de 

croissance economique et de stabilite monetaire, a condition 

qu'ils sachent respecter certaines disciplines et renforcer leur 

cooperation. Ainsi pourront-ils sauvegarder leur independance 

.economique et monetaire, sans laquelle l'actidn qu'ils ont entre

prise n'aurait p1us de signification et l'equilibre mondial 

serait compromis. 

Il n•est certes pas facile de construire une 

Communaute car il faut i la fois surmonter des obstacles reels et 

diasiper des chinulres. Mais les efforts du passe, les realisa tiona du 

~resent, les promesses de l'avenir doivent nous convaincre que 

cette grande entreprise est avant tout une oeuvre de raison·. 




